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Décret nO 2016-1972
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale les projets
de loi suivants:

- projet de roi portant sur les zones économiques
spéciales(ZES) ;

- projet de loi portant dispositif d'incitations applicable
dans les zones économiques spéciales

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution,

DeCRETE:

Article premier.- Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre de la Promotion des
Investissements, des Partenariats et du Développement des Téléservices de l'Etat.

Article 2.- Le Ministre de la Promotion des Investissements, des Partenariats-et du
Développement des Téléservices de l'Etat et le Ministre du Travail, du Dialogue social,
des Organisations professionnelles et des Relations avec les Institutions sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal
officiel.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

08 décembre 2016'
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JMacky SALL

Fait à Dakar, le

(",

Mahammed Boun Abdallah OlONNE
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REPUBLIQUE DUSENEGAL

Un Peuple-Un But-Une Foi

Projet de loi portant sur les zones

économiques spéciales (ZES)

EXPOSE DES MOTIFS

La création et la mise en place effective des zones économiques spéciales (lES)

constituent une priorité dans le cadre de la mise en œuvre des orientations

stratégiques du Plan Sénégal Emergent (PSE). Le Gouvernement s'est en effet

engagé dans la réalisation d'un hub logistique et industriel régional, lui permettant

d'amorcer un processus d'industrialisation afin d'accroître le potentiel des

exportations, de rééquilibrer la balance commerciale de façon durable et de créer

massivement des emplois.

L'objectif est ainsi de démontrer la capacité du Sénégal à offrir des produits et des

services à haute valeur ajoutée pour attirer les investisseurs étrangers et retenir les

ressourceshumaines nationales.

Déjà, en 2007, l'Etat du Sénégal adoptait une loi consacrant la création d'une zone

économique spéciale intégrée (lESI). Si le contexte de l'adoption de la loi n° 2007-

16 du 19 février 2007 a évolué, les objectifs qui ont guidé à la création de la zone

privilégiée ont gardé toute leur pertinence et leur actualité. Il convient, en effet, de

rappeler que la mise en place de la lESI constituait pour le Sénégal une opportunité

de se hisser au rang d'acteur compétitif de classe internationale pour attirer les

investissements et bénéficier pleinement de la dynamique et de l'évolution du

commerce international.

Toutefols, pour différentes raisons liées notamment aux contingences socio-

économiques et à des obstacles juridiques, la ZESI a peiné à connaître un

déploiement effectif. En outre, le dispositif légal et institutionnel en vigueur revêt un

caractère limité à la seule zone économique spéciale intégrée; ce qui exclut toute

autre zone économique spéciale (lES) qui serait créée au Sénégal.

L'objectif du présent projet de loi, qui abroge toutes les dispositions de la loi n°

2007-16 du 19 février 2007 portant création et fixant les règles d'organisation et de

fonctionnement de la zone économique spéciale intégrée, est de définir un nouveau

cadre de gouvernance applicable à toutes les zones économiques spéciales au
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Sénégal et d'en fixer les.basesJuridiquesetinstitutionnelies pour leur déploiement ' ,

effectif et leur développement optimal.

En conséquence, le présent projet de loi apporte les principales innovations

suivantes:

- la prise en charge de toutes les zones économiques spéciales, notamment celles

orientées vers le développement de l'aqriculture, de l'aqrobuslness, des

technologies de l'inforrnatton et de la communication, du tourisme, de la pêche,

de l'offre de services médicaux, d'industries manufacturières et de services;

- une nouvelle approche du cadre de gouvernance des ZES qui s'inspire des

meilleures pratiques internationales à travers, notamment, une définition claire et

précise des missions et prérogatives de l'administrateur des ZES. Celles-ci se

distinguent nettement des missions d'orientation stratégique et de coordination

des politiques de développement des ZES dévolues au Ministère en charge de la

promotion des investissements. Les missions de régulation, de médiation et de

conciliation quant à elles, sont confiées à un comité paritaire public-privé créé par

décret;

la désignation de prornoteurs/développeurs de la ZES qui peuvent être publics ou

privés.

Les dispositions relatives aux incitations fiscales, douanières et sociales sont prévues

dans une loi distincte de la présente.

Le présent projet de loi comprend six (6) chapitres:

le chapitre premier est relatif aux dispositions générales;

le chapitre II traite de la création et de la délimitation du périmètre des zones

économiques spéciales;

. le chapitre III est relatif au cadre de gouvernance des zones économiques

spéciales;

le chapitre IV traite des entreprises de la ZES et des activités économiques

autorisées;

le chapitre V traite des voies de recours et du règlement des différends;

le chapitre VI est relatif aux dispositions diverses et finales.

Telle est l'éconornie du présent projet de loi.
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Monsieur le Président,

Madame, Monsieur les Ministres,

.Mes chers Collègues,

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de la
Coopération économique s'est réunie le mardi 27 décembre 2016, sous la
présidence de Monsieur Babacar DIAME, Président de ladite Commission, à
l'effet d'examiner le projet de loi n040/2016 portant sur les zones économiques
spéciales (ZES).

Le Gouvernement était représenté par Madame Khoudia MBA YE, Ministre de
la Promotion des Investissements, des Partenariats et du Développement des
Téléservices de l'Etat, accompagnée de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a, au nom de la Commission, adressé
ses chaleureuses félicitations ainsi que ses meilleurs vœux de nouvel an à
Madame le Ministre et à ses collaborateurs. Il lui a également renouvelé
l'engagement et la disponibilité de la représentation nationale à l'accompagner
dans la mission importante confiée à son département, tout en se réjouissant de
la portée d'un tel projet de loi dont l'objectif est d'assurer la création et la mise
en place effective de zones économiques spéciales, maillon essentiel dans la
réalisation d'un hub logistique et industriel régional.

Il l'a ensuite invitée à décliner l'exposé des motifs sous-tendant le projet de loi
n? 40/2016.

Dans son propos liminaire, Madame le Ministre a tenu à remercier vos
Commissaires pour les vœux qui lui sont adressés ainsi qu'à ses collaborateurs.
Elle s'est dite très émue par tant de sollicitude à son endroit de la part des
députés. Elle n'a pas manqué de souligner l'excellence du compagnonnage entre
l'exécutif et le législatif, pour la réalisation d'un dessein commun qui transcende
les contingences du moment, afin de laisser le legs d'un pays meilleur aux
générations à venir. Elle a aussi apporté un hommage appuyé à la vision du
Président de la République.

Abordant l'exposé des motifs, Madame le Ministre soulignera que ce projet de
loi a pour objectif la création et la mise en place effective des zones
économiques spéciales (ZES) qui constituent une priorité dans le cadre de la
mise en œuvre des orientations stratégiques du Plan Sénégal Emergent. Le
Gouvernement s'est en effet engagé dans la réalisation d'un hub logistique et
industriel régional, lui permettant d'amorcer un processus d'industrialisation
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afin d'accroître le potentiel des exportations, de rééquilibrer la balance
commerciale de façon durable et de créer massivement des emplois.

L'objectif est ainsi de démontrer la capacité du Sénégal à offrir des produits et
des services à haute valeur ajoutée, pour attirer les investisseurs étrangers et
retenir les ressources humaines nationales.

Déjà, en 2007, l'Etat du Sénégal adoptait une loi consacrant la création d'une
zone économique spéciale intégrée ( ZESI).Si le contexte de l'adoption de la loi
n° 2007-16 du 19 février 2007 a évolué, les objectifs qui ont guidé à la création
de la zone privilégiée ont gardé toute leur pertinence et leur actualité .Il convient
en effet, de rappeler que la mise en place de la ZESI constituait pour le Sénégal
une opportunité de se hisser au rang d'acteur compétitif de classe internationale
pour attirer les investissements et bénéficier pleinement de la dynamique et de
l'évolution du commerce international.

Toutefois, pour différentes raisons .liées notamment aux contingences socio-
économiques et à des obstacles juridiques, la ZESI a peiné à connaitre un
déploiement effectif. En outre, le dispositif légal et institutionnel en vigueur
revêt un caractère limité à la seule zone économique spéciale intégrée; ce qui
exclut toute autre zone économique spéciale (ZES) qui serait créée au Sénégal.
L'objectif du présent projet de loi, qui abroge toutes les dispositions de la loi n?
2007 -16 du 19 février 2007 portant création et fixant les règles d'organisation et
de fonctionnement de la zone économique intégrée , est de définir un nouveau
cadre de gouvernance applicable à toutes les zones économiques spéciales au
Sénégal et d'en fixer les bases juridiques et institutionnelles pour leur
déploiement effectif et leur développement optimal.

En conséquence, le présent projet de loi apporte les principales innovations
suivantes:
- la prise en charge de toutes les zones économiques spéciales, notamment
celles orientées vers le développement de l'agriculture, de l' agrobusiness, des
technologies de l'information et de la communication, du tourisme, de la pêche,
de l'offre de services médicaux, d'industries manufacturières et de services;
- une nouvelle approche du cadre de gouvernance des ZES qui s'inspire des
meilleures pratiques internationales à travers, notamment, une définition claire
et précise des missions et prérogatives de l'administrateur des ZES. Celles-ci se
distinguent nettement des missions d'orientation stratégique et de coordination
des politiques de développement des ZES dévolues au Ministère en charge de la
promotion des investissements.
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Les missions de régulation, de médiation et de conciliation quant à elles, sont
confiées à un comité paritaire public-privé créé par décret;
-la désignation de promoteurs/ développeurs de la ZES qui peuvent être publics
ou privés.
Les dispositions relatives aux incitations fiscales, douanières et sociales sont
prévues dans une loi distincte de la présente.

Prenant la parole à la suite de Madame le Ministre, vos Commissaires ont
magnifié la portée et l'importance d'une telle loi car, pour eux, les politiques
publiques sont faites pour servir les populations.

Ils ont positivement apprécié les innovations introduites par le présent projet de
loi et tendant à mettre de l'ordre dans les zones économiques et surtout à
délimiter de manière précise les activités. Il est indispensable, selon eux, qu'un
cadre unique de gouvernance soit applicable à toutes les zones économiques
spéciales et que les responsabilités et les champs d'intervention de tous les
acteurs soient clairement définis, afin d'éviter les chevauchements
préjudiciables à toute politique économique, si bonne soit-elle.

Ils se sont aussi réjouis des perspectives ouvertes aux Collectivités locales, quant
à une probable et nécessaire extension géographique des zones économiques
spéciales à travers le territoire national.

Vos Commissaires ont aussi appelé à une indispensable articulation de tous les
départements ministériels participant à la mise en place effective et efficiente du
Plan Sénégal Emergent. Corrélativement à l'implantation d'entreprises au sein
des ZES, l'offre d'emplois, surtout pour les jeunes, reste à leurs yeux un réel
motif d'espoir et de satisfaction pour l'éternelle lutte contre le chômage, tendon
d'Achille de toutes les politiques publiques.

Cependant, ils n'ont pas manqué, s'agissant des Collectivités locales devant
abriter demain des ZES, de manifester une inquiétude légitime relativement à
une probable perte de la patente à percevoir due au statut d'entreprises
exonérées pour les sociétés établies dans le périmètre des zones économiques
spéciales. Ils souhaiteraient qu'un système de compensation soit mis en place
pour pallier cette éventuelle baisse de ressources fiscales.

Reprenant la parole, Madame le Ministre, après avoir rendu hommage à la
hauteur de vue de vos Commissaires pour leur parfaite maîtrise des enjeux du
présent projet de loi, a apporté des réponses à leurs questionnements et
inquiétudes.
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Relativement à la portée du présent projet de loi, elle précisera que le texte qui
leur est soumis, se substitue et abroge un autre texte de loi, portant ainsi la
dynamique des changements inhérents à toute œuvre humaine. Le texte, dira t-
elle, a été confectionné selon les standards internationaux épousant ainsi la rude
concurrence à laquelle se trouvent confrontés tous les pays.

L'Afrique, selon elle, est aujourd'hui l'objet de convoitise, car elle est le point
de concentration et de convergence de tous les regards, car elle est le continent
de l'avenir avec d'immenses richesses et une demande à satisfaire. Notre pays,
quant à lui, y présente des avantages comparatifs indéniables à exploiter
(proximité avec tous les continents, porte d'entrée de la CEDEAO et de
l'UEMOA, stabilité politique, qualité des ressources humaines, hospitalité
légendaire, environnement des affaires attractif conforté par les notations
encourageantes au Doing Business, au Standard and Paars, à l'Indice Mo
Ibrahim). En termes d'amélioration de croissance, notre pays est classé 3e en
Afrique et lOe dans le monde). De telles opportunités ont conduit à mettre ce
texte en chantier pour confirmer ces performances.

La zone économique Spéciale mise en place bénéficiera des apports de
l'Aéroport international Blaise Diagne et du Cargo Village de Diamniadio.
D'autres zones pourront être créées à Diamniadio ou à l'intérieur du pays, à la
suite d'études d'opportunités satisfaisantes. Ainsi le Parc Industriel de
Diamniadio et les divers agropoles orientés vers l' agrobusiness, pourront être
érigés en zones économiques spéciales, lesquelles sont en fait dévolues à la
création de richesse et d'emploi.

Satisfaits des réponses apportées par Madame le Ministre, vos Commissaires ont
adopté, à l'unanimité, le projet de loi n040/2016 portant sur les zones
économiques spéciales (ZES). Ils vous demandent d'en faire autant, s'il ne
soulève, de votre part, aucune objection.
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Chapitre premier.- Dispositions générales
Article premier.- Objet

La présente loi a pour objet de définir le cadre général de gouvernance des zones

économiquesspécialesau Sénégal, en abrégé «ZES ».

Article 2.- Définitions

Au sensde la présente loi, on entend par :

1. administrateur: l'entité chargée de l'administration et de la gestion des

zones économiques spéciales, en offrant des services aux investisseurs dans

un espaceaménagé à cet effet. Il s'agit de APIX-SAen vertu de la loi n02007-

13 du 6 février 2007 autorisant la création d'une société anonyme à
participation publique majoritaire dénommée «APIX-SA » ;

2. CIRDI: le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux

investissements (CIRDI), une institution internationale affiliée à la Banque

Mondiale et créée conformément à la convention CIRDI ;

3. comité paritaire public-privé ou "comité paritaire" : le comité créé par

décret et chargé de la régulation, de la médiation et de la conciliation entre

les acteurs évoluant dans les ZES;

4. convention CIRDI : la Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le

règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et

ressortissants d'autres Etats ;

5. convention de promoteur 1développeur : l'accord de concession signé par

l'Autorité compétente et un promoteur/développeur de la ZESconformément à
la présente 101 et aux règlements qui établissent les termes et les conditions

selon lesquels un promoteur/développeur de la ZES est autorisé à développer

et viabiliser des terrains de la ZES, à créer des infrastructures dans la ZESet à
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promouvoir, exploiter, gérer la ZES, ainsi qu'à offrir les services

complémentaires ;

6. entité économique : l'entité constituée ou organisee légalement à but

lucratif, privée ou publique, y compris toute société, compagnie, tout

partenariat ou société de personnes, entreprise individuelle, joint-venture ou
autre association;

7. entité économique de nationalité étrangère : (i) l'entité économique

(excluant une succursale) dont le domicile ou la résidence, le siège de

direction, le lieu de constitution est situé dans un pays ou territoire étranger,

ou (ii) la succursale d'une entité économique de nationalité étrangère qui

opère dans la République du Sénégal ;

8. entité économique de nationalité sénégalaise : l'entité économique

constituée ou organisée légalement conformément aux dispositions légales et

réglementaires en vigueur au Sénégal, notamment en ce qui concerne

l'immatriculation au Registre du commerce et du crédit immobilier et le

numéro d'identification national des entreprises et dés associations (NINEA) ;

9. entreprise, de la ZES : l'entité économique qui a' reçu un agrément délivré

par l'administrateur des lES pour exploiter un commerce ou toute autre

activité économique, pour réaliser notamment toute activité industrielle,

commerciale, de service, de logistique, de tourisme et d'immobilier ou pour

créer une unité industrielle dans la lES, y compris un promoteur/développeur

de la lES;
10.entreprise exonérée: l'entité économique qui a obtenu le statut légal d'une

entreprise de la lES, qui est autorisée à exploiter des activités économiques

dans la lES et qui bénéficie des avantages en matière douanière et fiscale

prévus, dans la loi relative au dispositif d'incitations applicable dans les zones

économiques spéciales.

Le promoteur/développeur, défini ci-après, est également considéré comme

une entreprise exonérée ;

11.plan d'occupation des terres de la ZES le plan régissant toutes les

conditions d'utilisation des terrains dans la lES;
12.plan de 'délimitation : le plan qui réglemente la délimitation, les

décrochements, les hauteurs et les densités s'appliquant aux terrains de la

lES' ,
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13.prornoteur/développeur de la 2!~S: l'entité économlque qui a signé une
- "' .,. -,

convention de prcmoteor/développeur avec l'autorité compétente,

conformément àla présente loi ;

14.terrains de la ZES : tous les terrains publics et privés désignés à l'origine ou

par la suite pour une utilisation dans la ZES en application des articles 4 à 7

de la présente loi ;

15.territoire douanier national: la partie du territoire national située hors de

la zone A, dans laquelle s'applique la législation nationale en matière

douanière;

16.tribunal d'arbitrage CIROI : le tribunal d'arbitrage constitué par le CIRD!

en conformité avec la convention CIROI ;

17.zone économique spéciale, en abrégé « ZES »: la surface géographique

située dans le territoire de la République du Sénégal désignée comme

l'emplacement de la lES conformément aux articles 3 à 7 de la présente loi.

Cet espace est destiné à être un pôle d'investissement par excellence en

offrant un environnement compétitif aux affaires et à' l'investissement;

18.zone économique spéciale intégrée, en abrégé «ZESI»: la zone

économique spéciale visée à l'article premier de la loi 2007-16 du 19 février

2007, portant création et fixant les règles d'organisation et de fonctionnement

de la zone économique spéciale intégrée.

Chapitre II.- Création et délimitation du périmètre des zones économiques

spéciales '
Article 3.- Création des zones économiques spéciales

Les zones économiques spéciales sont créées par décret après la réalisation d'une

étude d'opportunité initiée par le Ministre chargé de la Promotion des

Investissements.

Article 4.- Délimitations du périmètre des zones économiques spéciales et

transferts de propriété

Les délimitations des zones économiques spéciales ainsi que leurs références

cadastrales sont précisées dans le décret portant création de chaque lES.

Le périmètre d'une lES existante peut être étendu par décret sur des superficies

contiguës à ladite ZES. i':;
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intégrée, à l'exception de ceux situés dans-despôles urbains existants, est transférée

à l'administrateur.

Concernant les terrains dépendant du Domaine public et du Domaine national, le

transfert de la gestion se fait après leur incorporation au Domaine privé de l'Etat

suivant les procédures et formalités légales requisesà cet effet.

La gestion des terrains additionnels compris dans une lES en application de l'alinéa2

du présent article est transférée à "administrateur pour les besoins de

l'administration et de la gestion de ladite zone.

L'attribution de terrains aux entreprises opérant dans une lES s'effectue sous la

forme de bail emphytéotique délivré par l'administrateur.

Article 5.- Désignation des terrains de la ZES

La lES comprend initialement les terrains destinés à être utilisés uniquement comme

terrains de la lES.

Les terrains de la lES sont divisés en zone A et zone B.

Lesterrains affectés à des structures de l'Etat avant l'adoption de la présente loi

peuvent être éligibles au régime de lES par décret sur proposition du Ministre chargé

de la Promotion des Investissements ou du Ministre chargé de l'Economie. Lesdits

terrains sont compris dans l'assiette foncière de la lES et constituent des titres

fonciers délivrés par les autorités compétentes. La structure administrative, titulaire

du droit, devra requérir de l'administrateur le statut de promoteur conformément aux

dispositions des articles 14 à 18 de la présente loi.

Article 6.- Désignation des terrains de la zone A

La zone A est déterminée par l'administrateur des lES en relation avec les services

compétents de l'Etat.

La zone A des lES est réputée hors du territoire douanier national pour les

entreprises exonérées et est sécurisée conformément aux, lois et règlements

applicables.

L'administrateur peut étendre à tout moment, si nécessaire, le périmètre de la zone

A conformément aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 7 de la présente loi et selon

des procédures définies par voie de convention avec les administrations publiques

compétentes. i! /f
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'Article 7.- Désigna~io~des terrains de la,zone B

Les terrains de la zone économique spéciale ne faisant pas partie de la zone A

constituent la zone B.

L'administrateur peut étendre à tout moment, si nécessaire, le périmètre de la zone

A en désignant des terrains complémentaires provenant de la zone B pour être

utilisés dans la zone A, afin de remplir les objectifs et le but de la présente loi.

La zone B fait partie du territoire douanier national. Elle est exclusivement régie par

le droit douanier national.

Chapitre III.- Cadre de gouvernance des zones économiques spéciales

Articfe 8.- Dispositif institutionnel

Le cadre de gouvernance des zones économiques spéciales est composé des entités

suivantes:

1) le Ministère chargé de la Promotion des Investissements, responsable des

orientations stratégiques et de coordination de la politique de développement

des ZES ;

2) le Comité paritaire chargé de la régulation, de la médiation et de la

conciliation entre les acteurs évoluant dans les ZES ;

3) l'administrateur des zones économiques spéciales, chargé de l'administration

et de la gestion des zones économiques spéciales du Sénégal;

4) les promoteurs/développeurs, chargés de la promotion, du développement, de

l'aménagement et de l'exploitation dans des ZES.

Articfe 9.- Le Ministère chargé de la Promotion des Investissements:

missions

Dans le cadre de la présente loi, le Ministère chargé de la Promotion des

Investissements assure les orientations stratégiques pour .la mise en œuvre de la

politique de développement des différentes zones économiques spéciales et veille à
l'amélioration continue du cadre normatif.

Le Ministère s'assure de la bonne coordination entre l'administrateur et les services

de l'Etat, notamment en matière fiscale et douanière, de commerce, de sécurité, de

police, de gendarmerie et d'immigration, en conformité avec les protocoles d'accords

respectifs. j; iJ;

r .
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. Article 10.--Le Comité paritaire public-privé: missions

': . ~. ..', - ,~ .

Le Comité paritaire est chargé:

- d'émettre dès avis, propositions ou recommandations dans le cadre de la

définition des politiques publiques liées au développement des ZES;

- de se prononcer, à titre amiable, sur les recours portés à sa connaissance

dans la gestion des ZES et relatifs aux litiges entre les différents acteurs,

concernant les agréments, permis, autorisations, les attributions foncières,

etc., selon des modalités définies par décret.

Article 11.- le Comité paritaire public-privé: organisation et

fonctionnement

La composition du Comité paritaire public-privé ainsi que ses règles d'organisation et

de fonctionnement sont fixées par décret.

Article 12.- l'administrateur des zones économiques spéciales: missions

L'administrateur assure notamment les missionssuivantes :

1) attirer des investissements pour stimuler la production de biens et services et

la création d'emplois dans les divers secteurs économiques, notamment dans

les secteurs industrriels,commerciaux, logistiques, des services, du tourisme et

de l'aménagement résidentiel;

2) développer et promouvoir un environnement des affaires et une qualité de vie

en conformité avec les meilleures pratiques internationales dans les zones

économiques spéciales;

3) conclure des protocoles d'accords, chaque fois que nécessaire, avec les autres

ministères et autorités afin de créer un environnement propice aux

investissements et aux affaires dans la ZES;

4) s'assurer que la délimitation et l'aménagement de la ZES sont conformes aux

lois et règlements en vigueur ;

5) administrer la ZES à travers un guichet unique et un centre de services en

conformité avec les règlements;

6) assurer le rôle d'interface entre les entreprises de la ZES et l'administration

centrale et les services publics ;

7) délivrer tous les agr:éments,permis et autorisations aux entreprlses de la ZES;

8) surveiller les entreprises de la ZESainsi que leurs acnvltés au sein de la ZES,

incluant celles des services collectifs;

9) fournir directement, ou à travers des tiers, les services collectifs dans la ZES;

Cf loi n°2017/06 du 06 janvier 2017

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



10) percevoir; au nom de l'Etat, des redevances cufrals pourtcus les agréments,
,. -" - ~ ::'<;; ..., :~., ~ - - - . •

permis et autorisations accordés.~t pour tout autre service offert ;

11) gérer les terrains cie fa lè;'qUilui sont affectés partout moyen qu'il considère

nécessaireafin d'atteindre les objectifs, conformément à la présente loi;

12) élaborer des règlements d'application en conformité avec les procédures

administratives pour l'application de la présente loi dans le périmètre des lES;

13) modifier, suspendre, retirer, révoquer ou annuler les agréments, permis,

autorisations en conformité avec les règlements d'application;

14) conclure des conventions avec un ou plusieurs promoteursjdéveloppeurs pour

la réalisation du plan d'aménagement, incluant le développement et la

viabilisation de l'espace concerné, la fourniture des services collectifs et la

gestion de la ZES;

15) délivrer des permis en rapport avec les services compétents de l'Etat, pour la

construction des bâtiments et autres équipements dans la lES;

16) établir et mettre en œuvre un plan d'occupation des terres de la lES et un

plan de délimitation en conformité .avec le schéma d'aménagement et en

rapport avec les autorités compétentes de l'urbanisme;

17) délivrer ou faire délivrer les certificats d'origine;

18) s'assurer que toutes les opérations des entreprises de la lES sont conformes à
la présente loi ;

19) mettre en place, soit directement, soit à travers des tiers, une stratégie de

gestion des risques et catastrophes dans la ZES;

20) exercer toute autre fonction qui lui est attribuée par les lois ou-règlements en

vue d'assurer une administration efficace de la lES et d'atteindre les objectifs

de la présente loi.

Article 13.- Désignation des promoteurs! développeurs de la zone

économique spéciale

L'administrateur des zones économiques spéciales peut sélectionner un ou plusieurs

promoteursjdéveloppeurs publics ou privés de la lES selon des modalités définies

par décret.

Article 14.- Activités des promoteurs! développeurs de la ZES

Les promoteursjdéveloppeurs sont désignés pour entreprendre les activités

suivantes:
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- développer et viabi/is~r tous le~,t-err9ins<dé,la'ZES, en contormlté avec la
. . ..•..... -". -"':' '" . ' ":,'- ,-' , _.

convention de promoteursjdévefoppeurs, par t{)U~Ies moyens ;

- exploiter la lES en entreprenant les activités suivantes :

a) construire des bâtiments ou d'autres biens et développer des

infrastructures dans la lES;

b) louer, sous-louer ou disposer de tous les biens sous son

contrôle, incluant tous les terrains de la lES, les bâtiments et

infrastructures, librement et en conformité avec la convention

de promoteur/développeur ;

c) fournir des services dans la lES, conformément aux besoins

des entreprises de la lES et d'après des prix négociés ;

d) promouvoir la lES, en utilisant tous les moyens nécessaires,

auprès des investisseurslocaux et étrangers;

e) assurer la bonne gestion des espaces qui leur sont attribués

notamment leur entretien et maintenance.

- conclure des contrats avec des tiers pour le développement, la viabilisation et

la gestion de l'espace qui leur est dévolu, ainsi que pour l'offre de services;

- exercer tout autre droit, entreprendre toute autre activité autorisée par la

présente loi, les règlements d'application et par la convention de

promoteurj développeur.

Article 15.- Statut des promoteursj développeurs de la ZES

Pour avoir le statut de promoteurjdéveloppeur de la lES, une entité économique de

droit sénégalais doit avoir conclu une convention de promoteurjdéveloppeur avec

l'administrateur, soumise à l'approbation du Ministre chargé de la Promotion des

Investissements. A cet effet, l'administrateur consent des contrats de bail avec les

prornoteurs/développeurs de la lES.

Article 16.- Droits des promoteursjdéveloppeurs de la ZES

Tout promoteurjdéveloppeur de la lES bénéficie du statut légal. d'une entreprise

exonérée et est éligible à tous les avantages douaniers et fiscaux accordés par la loi

portant dispositif d'incitations applicable aux zones économiques spéciales et les

règlements d'application, ainsi qu'à toutes les mesures incitatives, avantages,

privilèges et exonérations .accordés dans la convention de promoteur/développeur

suivant des modalités définies par une loi.
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Chapitre IV.- Entreprises de la ZESetactivités économiques autorisées
- .~ '~'~~I' ~-

Article 17.- Entreprises autorisées
Pour bénéficier du statut d'entreprise de la ZES, une entité économique de

nationalité sénégalaisedoit satisfaire les conditions suivantes:

Ci) avoir un agrément en cours de validité émis par l'administrateur;

Cii) avoir un contrat de bail consenti avec un promoteur/développeur de la

lES.

Les modalités d'application et d'émission des agréments sont définies par les

règlements d'application.

Toute personne de nationalité sénégalaise ou étrangère peut détenir jusqu'à cent

pour cent des intérêts ou des actions d'une entreprise de la lES. A l'exclusion des

cas prévus dans la présente loi, les entreprises de la lES détenues par une personne

de nationalité étrangère ou de nationalité sénégalaise bénéficient d'un statut

juridique égal et d'un traitement égal au sein de la lES.

Article 18.- Activités autorisées

Quel que soit leur statut, les entreprises de la lES peuvent entreprendre toute

activité économique dans la zone A et la zone B, pourvu que l'activité ne soit ni

interdite, ni restreinte par la présente loi, les règlements d'application et toute autre

loi applicable.

L'administrateur peut interdire toute activité dans la ZES pour des raisons de moralité

publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé et de la vie

des personnes et des animaux, de protection de l'environnement et de protection de

la propriété intellectuelle, notamment les brevets, les droits d'auteur et les marques

de fabrique ou de services, sans préjudice des prérogatives dévolues aux inspecteurs

du travail pour ce qui concerne les risques d'origine professionnelle.

Toute activité liée au terrorisme, au blanchiment d'argent, au trafic de drogue, à la

vente d'armes et à la contrebande est interdite.

Chapitre V.- Voies de recours et règlement des litiges

Article 19.- Recours contre les décisions de l'administrateur

Tout investisseur de la ZES peut exercer un recours auprès du Comité paritaire

contre toute décision rendue par l'administrateur. Les modalités de .ce recours et les

procédures applicables sont 'définies par décret.
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Article 20.- Consultation, nég,ociation et médiatlon- .. _. -. . :, ,- .-

Si le Comité paritaire confirme la décision de l'adrilir~istrateurdans le délai fixé par

décret, le requérant peut initier des consultànons et négociations avec le

Gouvernement du Sénégal. Dans ce cas, le Premier Ministre désigne, dans un délai

de quinze (15) jours, un représentant du Gouvernement pour coordonner le

processus de consultation et de négociationqui peut impliquer des tiers.

Article 21.- Recours à la justice nationale

Dans le cas où le requérant et l'Etat du Sénégal n'ont pas abouti à un règlement à
l'amiable de leur différend selon les modalités définies aux articles 19 et 20 de la

présente loi, le requérant peut poursuivre l'action auprès des juridictions

sénégalaises compétentes. Les parties conservent le droit de conclure un accord à
l'amiable, qui met fin à leur différend à toute étape de la procédure juridictionnelle.

Article 22.- Arbitrage international

Dans le cas où le requérant et l'Etat du Sénégal n'ont pas abouti à un règlement

amiable de leur différend selon les modalités définies à l'article 19 ou l'article 20 de la

présente loi, et si le différend n'a pas été préalablement soumis par ledit requérant

aux juridictions sénégalaisescompétentes, ce requérant peut soumettre le différend

à l'arbitrage suivant l'une des modalités définies ci-après :

1) soit à un tribunal d'arbitrage CIRDI constitué en conformité avec la procédure

d'arbitrage et de conciliation du CIRDI prévue dans la convention CIRO!. Dans

ce cas, l'Etat du Sénégal accepte comme remplie la condition de nationalité

prescrite par l'article 25 de la convention CIRDI ;

2) soit à tout tribunal arbitral compétent créé conformément aux accords ou

Traités bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la promotion des investissements

ratifiés par la République du Sénégal et l'Etat du domicile ou le pays de

nationalité du requérant;

3) soit à tout tribunal arbitral constitué conformément à tout autre mécanisme de

règlement de dltférends adopté d'un commun accord entre les parties.

Les parties conservent le droit de conclure un accord à l'amiable.qui met fin à leur

différend à toute phase de la procédure d'arbitrage.
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., '~Chapitre VI.- Dispositions diverseset'finales
.-- .. -, -' _ :=:~'.. ~ '( •• :- ", '. ' .. ~ ,:. ". ' •...;:~ .. ' .. :.:.~. v~ -' '.,

Article 2:3.- Sa'nctions
, . ~

L'administrateur 'a le pouvoir de prononcer -des sanctions. adrnmlstrattves et

pécuniaires en cas de vioJation ou d'inobservation de la présente loiet de ses

règlements d'application. La définition et les modalités d'application des sanctions au

sein de la ZES sont fixées par voie règlementaire.

Article 24.- Rapports avec d'autres normes

A moins que la présente loi n'en dispose autrement, toute norme en vigueur au

Sénégal a vocation à s'appliquer dans les ZES.

En cas de conflit, la présente loi et les règlements d'application prévalent sur toutes

autres dispositions de même nature.

Article 25.- Dispositions transitoires et finales

La présente loi abroge toutes les dispositions de la loi n° 2007-16 du 19 février 2007

portant création et fixant les règles d'organisation et de fonctionnement de la zone

économique spéciale intégrée.

La zone économique spéciale intégrée de Dakar conserve son statut de zone

économique spéciale jusqu'à la prise d'un décret, conformément à l'article 3 de la

présente loi, sans qu11ne soit besoin d'effectuer une étude d'opportunité.

Dakar, le 30 décembre 2016
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